
L'OBSERVATEUR

On a dit que les vrnbassadeurs étrangers
en France devaient refuser d'assister aux
fêtes de Pai, si on permettait de porter
en processiioi les couleurs prises sur l'eii-
neni.

On parlait vaguement de la promotion
du Prince Nai.pnléon nu trône de Tos-
cai e.

Le roi de Prusse était, aux dernières
inouveulles, à l'article de la mort.

L'Espagne a résolu d'augmenter ses
fortifications à Cuba.

Le Parb-ment d'Angleterre a été proro-
gé le 13 dii Courant.

Taites les troulpes d'Italie dont le re-
tour étnit ainione, étaient rentrées e1i
Fraic e.

Le correspondant parisien du Dài/y
lews, dit saiLvpir dje bonnes uources que

l'iEmpereur avait l'intention de publier
une amnistie politique le 15 :couriLit.
Cette almtnistie devait comprenilrel le gé-
nlL Chlînîgr lier, le colonerl Clairas et
momevi< LoiHs Blanie et Ledrulin.

Le Courrier ilercanflile de Genève
(flirme que les lrinces qui ont. perdu

l-urs trônivs en 1alie, onienvoyé des
misani ris secrets dalns leurs états- pour y

fomnen tter le désordre a leur profit.
Dans la province I. Parme, 20 cominiu-

ies sur 129 out déclaré leur adhésion au
goeriwmenfl li Sardaigne.

-Le correspondant di 'Tïmes pie se que
P'Empeurde Frangais soulèvera les
ohjeennîs a-z grandes pour re'ndre in-
possible le rtablissemlieit dus dues.

COR lSPONDA NCES.

Dés que 'lus appris par votre corrcs-
pondant - Uni visiteur "l que l'ou pouvait
voir ïï la lalle J.acques Cariier <es " rats
musqué, blanes" je m'y suis rendu en mia

iui: dl e v:nt uialiste.. Je dois avouer que
j'éèlis loin de m'attendre a voir tant <le
cumriosiîs rénmies. Le propriétiire des dits
rnis, Lossi ule cargaisn l blvs dle tout
genre voir imme des -goglus étrangers";
J'egagc votr' correspondiant à iller leis
voiri.

Six Riuas.

Nous reproduisons du Courrier sdu Ca-
ada(du 25, la correspîondaneesuivante. Elle

servira prouver que, si, le premier, nons
avons écrit contre un abus daigereux,
nous n'agissions pas sans raison plausible.
Ordinuîirernent lorsque le Courrier du. Ca-
rnada appuie l'opinion émise dans un

journal démocrate, c'est que le danger est
trop visible pour le nier.
Monsieur le rédacteur,

.Veuillez donc avoir la complaisance de
me permettre l'usage de vos colonnes pqur

.Ltirer l'attention des autorités, sur une

nuisance publique, qui, depuis déjà trop
longtemps, fait souffrir les citoyens du
faubourg S 'aint-Jean. Je veux parler de
la manufiicture de ciment de M. Gauvreau.
Hier, toute la journée, mais plus pirti-eu
lièrement hier matin, les citoyens de cette
partie dv la cité,étaient véritablement mal.
heureux, par suite de l'odeur plus que
désagréable qui s'échappait de cette ma-
nufLacture et tous se plaignent, plus ou
moins ouvertement et avec raison, qu'on
permette à ce monsieur, de faire ce ciment
au milieu d'une population aussi dense
que l'est celle de cette localité et qui a
souffert assez longtemps scus ce rapport,
pour qu'il lui soit permis de reclamer et
surtout d'étre écouée des autorités. Il me
senbe que les intérêts d'un seul ne de-
vraiei. pps l'emporter sur les justes plan-
tes des citoyens de cette partie de la cité.
Que M. Gauvreau, cherche un moyen de
nulliier cette mauvaise odeur, qui, si elle
nc rend pas l·air isalubre le rend au
moins bien dsagréabIe pour les personnes
qui sont dans l'obligation, bon gré niai gré,
de le respirer, et alors tout sera pour le
inlieux ; mais si ce but ne peut-être obtenu,
il ue serble aue les utorités devrmaient
objigeCr M. Gauivreau à placer sou IlUSIII
en dehors des centres de population,
connue cela a lieu dans tous les pays civi-
lisés.

UN CITOYEN nU FAU71ou SAN1M -JEAN.

A NNONCES.

BUREAU DU CHEF DE POLICE.
Québec, 27 août 185).

AVIS PUBLIC
Est par le présent donné que tous les
CHIENS trouvés errant dans les rues et
autres lieux publics à partir du PItEMI ER
SEPTE~M BR~E prochain, sans COLLIER
comine lsxige le 39e article (lu Iéglement
passé le Il inai dernier, seront empoison-
nés.

Par ordre,
J. B. BUREAU,

Chelf (le Police.
DJ'7Vu le mauvais état. des finances de

la Corporation nous publions cette an-
nonce gratis.

A VErNDRE.
Un emnplacenient de 40 pieds de front

sur G0 pieds de profondeur, avec une
maison on' bois dessus construite ; mai-
:ardes, etc. Situé a Saint Sauveur, rue
Chenais, près de l'église, cet eniplacement
est un poste avantageux pour le commerce.
Le tout est en bon état. Conditions faciles.
S'adresser a M. le notaire Gauvreau,
Saint Roch, rue Desfossés ou sur le lieu
même au propriétaire soussigné.

JOSEPH FRASER,
Epicier.

Quebec, 24 août 1859.

CHEVEUX BLANCS! CHEVEUX
BLANCS! CHIE\VEUX BLANCS!
Le soussigné iimiforimie le public qu'au

moyen d'un precédé peu couteux, conve-
nable et hygiénique, il tt'iit les cheveux;
et.il garantit que sa teinture ne lait aucun
dommage à la racine des cheveux.

PIFIRRE COTÊ,
Rue Saint VTalierNo. M6.

Québec, 24 août 1859.

. . LIrTEiATEuRL cANADiiE%.

Le soussigné iiformv le public tit éraire
que s'il rencontre un eicourageent sufi-
sant, il publirair au 22 de .ejpt embre
proclainî un joural -a vant titre " Le
li érâteur Ca'clmi." journal sera
puren e eti liti , nv contiendra (ue
de la l itté ratuore cana dieunne et paraitra
une i pA Sni aie, le jeidi:. Son
formiat era in-octavo.

Prix: 0 ceilis pu ninée pavable d'a-
vatilce, o)u deux po~lair iluiiéroc.

On u z L. P. rue
Saiite-Margueriie, fautiourg Sain1l-iRoch,
Nu. 11, cez M.F. Fouiriier, libraire, rue
SSainit-]ostpli. p t u voug S: int-Roclb et au
bureau (le -' L'Obse.uvateuir.

I-. P. NORMAND•
Québec, 16 août 1859.

AVIS.
Deux on trois messieurs seront regus

comme pensionnaires ; et, au besoin, deux
chnbrs,~ peuvent être louées pour mues.
sieurs et dames.

S'adresser au soussigné rue Saint Ni-
colas No 1:2, près de la purte du Palais.

GOJDFROY SAINT-PIE RRE.

Quebec 13 juillet 1859.

A VENDRE.

Un emplacemTent de 40 pieds de front
sur 05 de profondeur, avec mur mitoyen
d'environ 40' pieds de hauteur, situé sur
le côlé sud de la rue d'Aiguillon.

Conditions faciles. S'adresser au soussi.
gné.

L. M. DARVEAU, N. P.
4 août 1859.

A VENDRE.
Un emplacement de 40 pieds (le largeur

sur 60 de profondeur avec une maison
en bois, à un étage, située au faubourg
Saint Rocli, rue Saint Antoine, numéro
62. Aussi une boutique de boulanger en
pierre à deux étages; le tout en bon état.
Conditions faciles. S'adresser sur les lieux
au proprietaire.

N. MINGUY.
3 novembre, 1858.

L. M. DARVEAU, PROPRIETAIRE ET RÉDACTEUJ.


